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	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-283
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

D'adopter l'ordre du jour tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté les sujets suivants à l’item « Affaires nouvelles » :

29.01
Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs
29.02
Politique familiale – Demande volet MADA

De laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles".

Adoptée



	Approbation 

des minutes 

de la séance ordinaire du 9 novembre 2009 
	APPROBATION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 NOVEMBRE 2009
R. 2009-284
APPROBATION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 NOVEMBRE 2009
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn, 

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que les minutes de la séance ordinaire du 9 novembre 2009 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 30 novembre 2009

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 NOVEMBRE 2009
R. 2009-285
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 NOVEMBRE 2009
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 30 novembre 2009 au montant de 75 414.24 $.


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 30 novembre 2009 au montant de 116 188.62 $.


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 75 414.24 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2009-285.
Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1
Reçu le 9 novembre 2009, de Madame Julie Gosselin, du bureau de la sous-ministre, un avis confirmant de l'entrée en vigueur du règlement décrétant l'imposition d'une taxe aux fins du financement des centres d'urgence 9-1-1;

2.
Reçu le 12 novembre 2009, de Monsieur Sam Hamad, ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale, une correspondance nous informant de l'ouverture de la période de mise en candidature du prix Hommage bénévolat-Québec 2010

3. Reçu le 16 novembre 2009, de Monsieur Cédrick Beauregard, attaché politique, au cabinet de la ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, un accusé de réception de notre résolution demandant une rencontre avec la ministre Mme Michelle Courchesne  concernant  le  transfert  d'élèves de la Commission Scolaire du Lac St-Jean.

4.
Reçu le 19 novembre 2009, de Monsieur Eddy Di Gaetano, directeur du Service des programmes fiscaux, une correspondance concernant le programme de compensation tenant lieu du remboursement de la TVQ, un montant estimé de 54 400 $ pour la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur.

5.
Reçu le 26 novembre 2009, de Monsieur Jacques A. Tremblay, sous-ministre adjoint aux infrastructures et au financement municipal, le protocole d'entente établissant les modalités relatives à l'octroi d'une aide financière par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites.

6.
Reçu le 23 novembre 2009, de Madame Guylaine Dubé, directrice services éducatifs, Commission scolaire du Lac St-Jean, le plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2010-2013.

7. Reçu le 23 novembre 2009, de Madame Nathalie Audet, coordonnateure, à l'aménagement, un Atlas de tous les lots vacants identifiées réalisé en collaboration avec le syndicat des producteurs de bois et le MAPAQ dans la foulée de l'article 59.

8. Reçu le 1er décembre  2009, de Monsieur Normand MacMillan, ministre délégué aux Transports, la confirmation de l'aide financière 2009-2010 au montant de 4 992 $ dans le cadre du Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local pour l'entretien de 6 kilomètres de chemins à double vocation.

9.
Reçu le 4 décembre 2009, de Madame Julie Gosselin, sous-ministre au MAMROT, une correspondance concernant une enveloppe d'aide financière de 700 millions de dollars pour les municipalités du Québec dans le cadre du Programme PRECO.  Toutefois, une importante part de l'enveloppe demeure encore disponible pour les municipalités qui présenteront des demandes d'aide financière d'ici le 15 décembre 2009.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.


	Rapport annuel du maire
	RAPPORT ANNUEL DU MAIRE
Monsieur le maire Louis Ouellet donne lecture de son rapport annuel.



	Avis de motion – Règlement no 2009-362– Adoption du budget pour l'exercice financier 2010
	AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT No 2009-362 – ADOPTION DU BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER 2010
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Michel Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le règlement no 2009-362.  Ce dernier a pour objet d'adopter le budget pour l'année 2010 et de fixer le taux de la taxe foncière, les taux des taxes spéciales, ainsi que les taux de compensation pour les services d'aqueduc, d'égout, d'assainissement des eaux usées, d'ordures ménagères, de collecte sélective, de vidanges des fosses septiques, du service de la Sûreté du Québec, du service incendie et de la municipalisation des service de collecte du secteur institutionnel, commercial et industriel.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Harvey.



	Avis de motion - Règlement no 2009-363 – Sur les moda-lités de paie-ments des taxes foncières municipales et des compen-sations
	AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT No 2009-363 – SUR LES MODALITÉS DE PAIEMENTS DES TAXES FONCIÈRES MUNICIPALES ET DES COMPENSATIONS

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Jean Tremblay donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le règlement no 2009-363.  Ce dernier a pour objet de régir les modalités de paiement des taxes foncières municipales et des compensations.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Tremblay.



	Adoption du Règlement no 2009-360 ayant pour objet de décréter une taxe spéciale directe sur l'ensemble des contribuables desservis par le réseau d'aqueduc municipal pour défrayer la quote-part dû par la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur à la Municipalité de St-Henri de Taillon suivant l'entente inter-municipale relative à l'alimentation en eau potable
	Adoption du Règlement no 2009-360 ayant pour objet de décréter une taxe spéciale directe sur l'ensemble des contribuables desservis par le réseau d'aqueduc municipal pour défrayer la quote-part dû par la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur à la Municipalité de St-Henri de Taillon suivant l'entente intermunicipale relative à l'alimentation en eau potable
Règlement no 2009-360
ayant pour objet de décréter une taxe spéciale directe sur l'ensemble

des contribuables desservis par le réseau d'aqueduc municipal

pour défrayer la quote-part dû par la Municipalité de L'Ascension de 

Notre-Seigneur à la Municipalité de St-Henri de Taillon suivant l'entente 

intermunicipale relative à l'alimentation en eau potable
R. 2009-286
ATTENDU
que la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur et que la Municipalité de St-Henri-de-Taillon ont conclu une entente relativement à la fourniture en commun d’eau potable sur une partie de leur territoire respectif;

ATTENDU
que l’entente en question a pour objet l’établissement, la construction, l’exploitation et l’administration en commun d’une conduite intermunicipale d’alimentation en eau potable pour desservir les contribuables de l’Ascension-de-Notre-Seigneur et de St-Henri-de-Taillon desservis par leur réseau local d’aqueduc municipal respectif;

ATTENDU
que cette entente prévoit que la Municipalité de St-Henri-de-Taillon et la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur exécuteront des travaux d’immobilisations d’une valeur de 6 000 000 $;
ATTENDU
que suivant l’article 8 de l’entente intermunicipale, la Municipalité de St-Henri-de-Taillon exécutera des travaux d’immobilisations sur le territoire de la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur et paiera une contrepartie de 55 % des dépenses en immobilisations desdits travaux;

ATTENDU
que la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur paiera la différence des travaux d’immobilisations effectués sur son territoire représentant une contrepartie de 45 % de ces dépenses en immobilisations;

ATTENDU
que la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur veut imposer une taxe spéciale directe sur l’ensemble des contribuables desservis par le réseau d’aqueduc municipal pour le paiement de sa quote-part desdits travaux payable annuellement à la Municipalité de St-Henri-de-Taillon;

ATTENDU
que suivant les articles 979 et 991 du Code municipal du Québec (L.R.Q. c.C-27.1) toute municipalité locale peut imposer et prélever annuellement, par le biais d’une taxe spéciale directe, sur tous les biens imposables ou seulement sur ceux des personnes qui dans l’opinion du Conseil sont intéressées dans un ouvrage public sous la direction de la municipalité ou qui bénéficient d’un tel ouvrage, toute somme de deniers nécessaires pour subvenir à la construction et à l’entretien de cet ouvrage;

ATTENDU
qu'en vertu de l’alinéa 2 de l’article 991 du Code municipal du Québec (L.R.Q. c.C-27.1) le Conseil de la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur peut, par règlement, décréter qu’à l’avenir, la taxe spéciale directe sera imposée chaque année par résolution et ce, à compter de l’entrée en vigueur dudit règlement;

ATTENDU
qu'avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné à une séance du conseil de la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur, tenue le 9ième jour de novembre 2009.

POUR CES CAUSES, IL EST ORDONNÉ ET STATUÉ PAR LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION-DE-NOTRE-SEIGNEUR ET LEDIT CONSEIL ORDONNE ET STATUE PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT AINSI QU’IL SUIT, SAVOIR:

ARTICLE 1

PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si ici au long récité;

ARTICLE 2

Pour pourvoir au paiement de la quote-part des dépenses en immobilisations due par la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur à la Municipalité de St-Henri-de-Taillon suivant les travaux de l’entente intermunicipale signée entre elles le 18 novembre 2008, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt effectué par la Municipalité de St-Henri-de-Taillon, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur qui sont desservis par le réseau d’aqueduc municipal, une taxe spéciale directe, à un taux suffisant, d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année;

ARTICLE 3

Le Conseil de la Municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur décrète qu’à l’avenir la taxe spéciale directe prévue à l’article 2 du présent règlement sera imposée chaque année par résolution et ce, à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement;

ARTICLE 4

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

________________________________

_________________________________
Louis Ouellet, maire



Normand Desgagné, directeur général et






Secrétaire-trésorier


	Adoption du Règlement no 2009-361 ayant pour objet de régir la vidange des installations septiques sur le territoire de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
	Adoption du Règlement no 2009-361 ayant pour objet de régir la vidange des installations septiques sur le territoire de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
Règlement no 2009-361

Ayant pour objet de régir la vidange des installations septiques sur le territoire de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur
________________________________________________________________________
R. 2009-287
considérant
que la protection de l’environnement est une préoccupation constante, notamment pour le secteur riverain;

considérant
que les municipalités locales sont responsables d’appliquer le règlement provincial portant sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r-8);

considérant
que pour respecter la Loi sur la qualité de l’environnement et le règlement relatif à son application, les résidences isolées doivent êtres munies d’installations septiques conformes;

considérant
qu'il est requis, pour éviter toute source de pollution, qu’une vidange périodique des installations septiques sur le territoire de la municipalité soit exécutée;

considérant
qu'il importe d’assurer le suivi de la performance des ouvrages de traitement des eaux usées;

considérant
qu'il est fortement recommandé d’instaurer un système de contrôle de la fréquence des vidanges des fosses septiques sur le territoire de la municipalité, en adoptant une résolution en vertu du paragraphe 4 de l’article 4 de la Loi sur les compétences municipales;
considérant
qu'un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné lors de la séance régulière du conseil tenue le 9 novembre 2009.

pour ces motifs,

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Qu'il soit en conséquence ordonné et statué que le Règlement ayant pour objet de régir la vidange des installations septiques sur le territoire de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur soit et est adopté et qu’il soit et est par ce règlement statué et décrété ce qui suit :

interprétation du texte et des mots

a)
L’emploi des verbes au présent inclut le futur.

b)
Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement qu’il ne peut en être ainsi.

c)
L’emploi du mot « doit » ou sa conjugaison implique une obligation absolue; le mot « peut » ou sa conjugaison conserve un sens facultatif.

d)
Le mot « conseil » désigne le conseil de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur.

e)
Le mot « municipalité » désigne la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur.

f) Le mot « quiconque » inclut toute personne morale ou physique.

g) L’expression « résidence isolée permanente » signifie qu’elle est la résidence principale du ou des propriétaires, qui est déterminé selon l’adresse inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité.

h) L’expression « résidence isolée saisonnière » signifie qu’elle est la résidence secondaire du ou des propriétaires, qui est déterminé selon l’adresse inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité.

Personnes touchées

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et quiconque propriétaire d’une résidence isolée sur le territoire de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur.

Règlements et lois

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire les personnes touchées par ledit règlement de l’application d’une loi du Canada ou du Québec.

Validité du règlement

Le conseil de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur décrète l’adoption du présent règlement dans son ensemble et également article par article, paragraphe par paragraphe, de manière à ce que, si une disposition devait être un jour déclarée nulle, les autres dispositions du présent règlement puissent continuer de s’appliquer. 

Contenu du règlement

article 1 :
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement comme ici tout au long récité.

article 2 :
Partout où les résidences isolées saisonnières sont mentionnées dans le présent règlement, on doit comprendre les bâtiments servant d’habitation pendant une période de moins de 6 mois par année.

article 3 :
Le conseil de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur établit par le présent règlement une politique de vidange périodique obligatoire de l’ensemble des fosses septiques situées sur le territoire de la municipalité.

article 4 :
Quiconque dont les installations septiques et d’égouts de leur résidence ne sont pas reliées directement au réseau d’égouts municipal doit, aux dates déterminées par la municipalité et conformément au présent règlement, faire vidanger sa fosse septique par l’entrepreneur déterminé par la municipalité.

article 5 :
Dans le cas des résidences isolées permanentes, la vidange des fosses septiques sera obligatoire à tous les deux (2) ans.

article 6 :
Dans le cas des résidences isolées saisonnières, la vidange des fosses septiques sera obligatoire à tous les quatre (4) ans.

article 7 :
À chaque année, la municipalité fera vidanger 50 % des fosses septiques des résidences permanentes et 25 % des fosses septiques des résidences saisonnières.

article 8 :
La vidange étant obligatoire, tel que décrété dans le présent règlement, celle-ci sera aux frais du contribuable et apparaîtra directement sur le compte de taxes de chaque année, de sorte que les coûts de ladite vidange soient amortis sur une période de deux (2) ans ou de quatre (4) ans, selon le cas.

article 9 :
La vidange obligatoire des fosses septiques, telle que décrétée dans le présent règlement, sera exécutée durant la période estivale à savoir entre le 1er juin et le 30 septembre de chaque année.

article 10 :
Tout propriétaire de résidence isolée sur le territoire de la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur qui voudrait faire vidanger sa fosse septique et qui ne serait pas sur la liste pour l’année en cause en fonction du présent règlement, devra défrayer les coûts réels directement à l’entrepreneur s’il utilise celui déterminé par la municipalité ou procéder par un autre entrepreneur compétent de son choix.

article 11 :
Toute vidange de fosse septique requise et faite à l’extérieur de la période de vidange des fosses septiques exécutée par la municipalité devra être faite aux frais du contribuable et exécutée par un entrepreneur compétent choisi par ce dernier.

article 12 :
Toute entreprise implantée sur le territoire de la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur devra faire exécuter la vidange de sa fosse septique au moins à tout les deux (2) ans, aux frais de l’entreprise et exécutée par un entrepreneur compétent de son choix.

article 13 :
Les exploitants d’une entreprise située sur le territoire de la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur devront, en tout temps, être en mesure de fournir à la Municipalité une preuve de la date à laquelle la dernière vidange de leur fosse septique a été exécutée.  À défaut de fournir une telle preuve, un avis écrit leur sera envoyé les enjoignant de procéder à ladite vidange dans les quinze (15) jours de la réception de l’avis.  Ils devront déposer à la municipalité une preuve de la vidange dans les 48 heures suivant la réalisation de celle-ci.

article 14 :
Quiconque dont la fosse septique doit être vidangée à une date déterminée par la municipalité, devra exécuter les travaux pour rendre le ou les couvercles de la fosse septique accessible(s), sans encombre pour les personnes chargées d’effectuer ladite vidange.

article 15 :
Quiconque refusera ou fera défaut de permettre aux représentants de la municipalité ou l’entrepreneur chargé par celle-ci d’exécuter ladite vidange commettra une infraction le rendant passible d'une amende d'au moins 200 $ et d'au plus 500 $ dans le cas d'une première infraction et d'une amende d'au moins 500 $ et d'au plus


1 000 $ pour une récidive.  Ladite infraction constituera jour par jour une infraction séparée.

article 16 :
Toute entreprise qui, malgré un avis écrit lui ayant été envoyé par le fonctionnaire désigné par la municipalité de procéder à la vidange de sa fosse septique fera défaut de s’exécuter, commettra une infraction le rendant passible d'une amende d'au moins 500 $ et d'au plus 1 000 $ dans le cas d'une première infraction et d'une amende d'au moins 1 000 $ et d'au plus 2 000 $ pour une récidive.  Ladite infraction constituera jour par jour une infraction séparée.

article 17 :
Quiconque dont les couvercles de sa fosse septique ne seront pas accessibles à la date prévue par l’avis du présent règlement pour l’exécution des travaux de vidange, commettra une infraction le rendant passible d'une amende d'au moins 50 $ et d'au plus 100 $. Ladite infraction constituera jour par jour une infraction séparée.

article 18 :
Le présent règlement entrera en vigueur le 7 décembre 2009, conformément à la Loi.

Adopté le 7 décembre 2009 à une séance régulière du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur à laquelle il y avait quorum.

________________________________

_________________________________
Louis Ouellet, maire



Normand Desgagné, directeur général et






Secrétaire-trésorier


	Octroi d'un mandat à la firme CEGERTEC pour la réfec-tion de la Route de L'Église, segments 2,3, 73 et 74 identifiés comme priori-taires au plan d'intervention
	Octroi d'un mandat à la firme CEGERTEC pour la réfection de la Route de L'Église, segments 2,3, 73 et 74 identifiés comme prioritaires au plan d'intervention
R.2009-288
Octroi d'un mandat à la firme CEGERTEC pour la réfection de la Route de L'Église, segments 2,3, 73 et 74 identifiés comme prioritaires au plan d'intervention
ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur projette d'effectuer la réfection de la Route de L'Église, segments 2,3, 73 et 74 identifiés comme prioritaires au plan d'intervention;

ATTENDU
les services fournis par la Firme CEGERTEC:

· Un relevé topographique du projet
· La conception des réseaux d'eau potable, des égouts pluvial et sanitaire et de la structure de rue

· Production des plans et devis pour construction

· Production des documents d'appel d'offres

POUR CES MOTIFS:
Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

appuyé par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le Conseil municipal octroie à la Firme CEGERTEC pour un montant de 17 468.46 $, taxes en sus, le mandat de fournir les services décrits plus haut.
Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépenses mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-288.
Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d'un mandat à la firme CEGERTEC pour la réfec-tion de la 2ième et 3ième Rue Sud identifiés au plan d'inter-vention
	Octroi d'un mandat à la firme CEGERTEC pour la réfection de la 2ième et 3ième Rue Sud identifiés au plan d'intervention
R. 2009-289

Octroi d'un mandat à la firme CEGERTEC pour la réfection de la 2ième et 3ième Rue Sud identifiés au plan d'intervention

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur projette d'effectuer la réfection de la 2ième et 3ième Rue Sud;

ATTENDU
que pour la 2ième Rue Sud, un nouveau réseau sanitaire sera installé sur une longueur de 132 mètres;
ATTENDU
que pour la 3ième Rue Sud, la conduite sanitaire sera refaite au complet;

ATTENDU
que pour les deux (2) rues, la conduite d'eau potable est changée sur toute la longueur;

ATTENDU
que ces projets sont identifiés comme prioritaire au plan d'intervention en ce qui attrait à la 3ième Rue Sud;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal octroie un mandat à la Firme CEGERTEC pour un montant de 17 804.86 $.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépenses mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-289.
Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Autorisation de signature du Protocole d'entente relatif à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Programme de renouvel-lement des conduites
	Autorisation de signature du Protocole d'entente relatif à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites

r.2009-290
Autorisation de signature du Protocole d'entente relatif à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites

ATTENDU
que le gouvernement du Québec a approuvé par décret 633-209 du 4 juin 2009, l'entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada dans le cadre du fonds de stimulation de l'infrastructure relativement au Programme de renouvellement des conduites;
ATTENDU
que cette entente prévoit la conclusion d'un protocole d'entente entre le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et la Paroisse de L'Ascension de Notre-Seigneur;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal autorise M. Louis Ouellet, maire, à signé pour et au nom de la municipalité le protocole d'entente.

Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2009-290.
Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Programme de branchement internet dans les zones non desservis
	Programme de branchement internet dans les zones non desservis
r.2009-291
Programme de branchement internet dans les zones non desservis

ATTENDU
la demande formulée par l'Association du Lac Richard pour l'installation du système Internet haute vitesse au conseil municipal;

ATTENDU
que l'objectif du conseil municipal est d'offrir la possibilité aux résidents ruraux le service Internet haute vitesse sur son territoire;

ATTENDU
la proposition de la municipalité, soit:

· Paiement de 200 $ pour le relais

· Subvention de 250 $ pour l'installation du système Internet haute-vitesse aux citoyens sur présentation de la preuve d'installation
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier a engagé un montant de 20 000 $ pour une durée de quatre (4) ans à même le surplus accumulé de la municipalité pour des demandes de branchement à l'Internet haute vitesse dans les zones non desservis.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2009-291.

Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contrat de location acquisition d'une excava-trice sur roues modèle M318 Caterpillar 1999 entre la Municipalité de L'Ascension et Gauvin Équipements
	Contrat de location acquisition d'une excavatrice sur roues modèle M318 Caterpillar 1999 entre la Municipalité de L'Ascension et Gauvin Équipements
R. 2009-292

CONTRAT DE LOCATION – ACQUISITION D'UNE EXCAVATRICE SUR ROUE MODÈLE M318 CATERPILLAR" 1999 ENTRE LA MUNICIPALITÉ DE L'ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR ET GAUVIN ÉQUIPEMENTS INC.

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de notre-Seigneur désire faire l'acquisition d'une excavatrice pour le service des travaux publics;

ATTENDU
la proposition de la Firme Gauvin Équipements Inc. soit une excavatrice sur roues, modèle M318 "Caterpillar" usagée 1999;

ATTENDU
que le conseil municipal désire procéder par location acquisition;

ATTENDU
que ledit véhicule sera loué pour la période de janvier à mai 2010 au coût de 6000 $ taxes en sus;

ATTENDU
que le coût de location du véhicule sera réduit du prix de vente;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):
Que le conseil municipal accepte la proposition de la Firme Gauvin Équipements Inc. pour la fourniture d'une excavatrice sur roues, modèle M318 "Caterpillar" pour un montant de 51 000 $, taxes en sus.

Que le solde résiduel, soit 23 817.68 $, sera payé au plus tard le 15 juin 2010 à même le Fonds général de la municipalité.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-292.

Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Acquisition de terrains – M. Michel Lemay
	Acquisition de terrainS – M. Michel Lemay

R. 2009-293
Acquisition de terrainS – M. Michel Lemay

Il est présenté par Monsieur le conseiller Éric Harvey et dûment appuyé par les membres du Conseil municipal que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur fait l'acquisition des terrains connus et désignés comme étant formé des lots 3 128 426 et 3 128 1449 du cadastre du Québec sur la 3ième Rue Sud et que M. Louis Ouellet, maire et M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité lesdits documents.

Adoptée


	Vente d'un terrain à M. Éric Lemieux et Mme Nadine Côté
	Vente d'un terrain à M. Éric Lemieux et Mme Nadine Côté
R. 2009-294
Vente d'un terrain à M. Éric Lemieux et Mme Nadine Côté

ATTENDU
que Monsieur Éric Lemieux et Madame Nadine Côté désirent acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De vendre à Monsieur Éric Lemieux et Madame Nadine Côté, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6085, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.
3) Qu’un acompte de 1 000 $ non-remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.

D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Demande de dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux
	Demande de dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux
R. 2009-295
Demande de dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux

ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d'urbanisme déposée par M. François Dessureault située au 1195, Rang 7 Est, canton de De L'Île à L'Ascension de Notre-Seigneur;
ATTENDU
que cette demande concerne l'article 4.2.2.2 du règlement de lotissement no 2005-305 afin de régulariser la profondeur du terrain à 40.23 mètres au lieu de 50 mètres;
ATTENDU
qu'il y a lieu de régulariser l'empiètement du garage de Ferme Des Sureaux selon le règlement de zonage no  2005-304, article 5.5.1.5 à 5.51 mètres d'empiètement au lieu de .60 cm des lignes de propriétés.

ATTENDU
les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme au conseil municipal;

ATTENDU
que l'objet de la demande ne cause aucun préjudice à autrui;

ATTENDU
que suivant le règlement de dérogation mineure no  2005-308, le directeur général et secrétaire-trésorier de concert avec le conseil municipal doit fixer la date de la séance du conseil où les demandes de dérogation mineure seront discutées;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution soit discutée, lors de la séance ordinaire du 11 janvier 2010.

Adoptée



	Abrogé Résolution 2009-272 Régie du Parc Industriel Secteur Nord
	abrogé résolution no 2009-272 – régie du parc industriel secteur nord
R. 2009-296
abrogé résolution no 2009-272 – régie du parc industriel secteur nord
Il est présenté par Monsieur le conseiller Michel Harvey et dûment appuyé par les membres du conseil municipal d'abrogé la résolution no 2009-272 concernant la modification de l'article 1 du protocole d'entente de la Régie intermunicipale du Parc industriel – Secteur Nord.

Adoptée


	Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermu-nicipale du Secteur Nord de Lac St-Jean-Est
	Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermunicipale du Secteur Nord de Lac St-Jean-Est
r.2009-297

Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermunicipale du parc industriel– Secteur nord

ATTENDU
que le Conseil d’administration de la Régie a comme but de favoriser le développement industriel des six (6) municipalités membres de la Régie ;

ATTENDU
que le secteur Nord de la MRC Lac-St-Jean-Est est durement affecté par la crise forestière ;

ATTENDU
que le projet d’alimentation des bio-gaz a un impact considérable sur le développement des industries du parc industriel et à la création d’emploi du secteur nord ;

ATTENDU
qu’il y a lieu de modifier l’article 1 du protocole d’entente ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que l’article 1 du protocole d’entente se lira dorénavant comme suit :

A) l’acquisition d’immeubles à des fins industrielles ;
B) la construction, la transformation et l’exploitation de bâtiments en tant que bâtiments industriels locatifs ;
C) l’aliénation et la location de ces immeubles à des fins industrielles para-industrielles ou de recherche ;
D) la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux destinés à desservir ces immeubles ;
E) l’implantation, la gestion et la promotion d’un parc industriel ;
F) l'exploration, mise en production et vente de biogaz pour des fins commerciales et industrielles;
G) l'exploration, mise en production et vente de biomasse pour des fins commerciales et industrielles.

Adoptée



	Demande d’autorisation de Bell Canada  travaux au 3015, Rang 7 Ouest
	Demande d’autorisation de Bell Canada  travaux au 3015, Rang 7 Ouest

R. 2009-298

DEMANDE D'AUTORISATION BELL-CANADA – TRAVAUX AU 3015, RANG 7 OUEST

ATTENDU
que Bell Canada demande l'autorisation afin d'effectuer des travaux au 3015, Rang 7 Ouest qui consiste à placer un nouveau terminal sur le réseau existant;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'autoriser Bell Canada a effectué lesdits travaux tel que prévu au plan.


Adoptée


	Appui à l'Association forestière Saguenay-Lac St-Jean pour la poursuite du projet "Forêt et bois, une culture à retrouver 2010-2015"
	Appui à l'Association forestière Saguenay-Lac St-Jean pour la poursuite du projet "Forêt et bois, une culture à retrouver 2010-2015"
R. 2009-299

Appui à l'Association forestière Saguenay-Lac St-Jean pour la poursuite du projet "Forêt et bois, une culture à retrouver 2010-2015"

ATTENDU
que le Conseil d'administration de l'Association forestière du Saguenay-Lac-St-Jean sollicite l'appui de la Municipalité de L'Ascension dans le cadre d'une demande d'entente spécifique de régionalisation pour la poursuite du projet "Forêt et bois", une culture à retrouver;
ATTENDU
que la conférence régionale des élus supporte le plan d'action "Forêt et bois";

ATTENDU
que cette entente se termine le 9 juin 2010;

ATTENDU
que cette entente a été signée dans le cadre du Programme de participation régionale à la mise en valeur des forêts qui vise le support aux intervenants pour des activités d'éducation forestière et de transfert technologique;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le Conseil municipal appui le projet "Forêt et bois, une culture à retrouver" afin que l'Association forestière poursuive et bonifie les activités du plan d'action.

Adoptée



	Octroi d'une aide financière au Club des Années d'Or
	Octroi d'une aide financière au Club des Années d'Or
R. 2009-300

Octroi d'une aide financière au Club des Années d'Or

ATTENDU
que le Club des Années d'Or a déposé un projet de réaménagement du bâtiment actuel;
ATTENDU
que ce projet a été accepté par la MRC de Lac St-Jean-Est lors de l'assemblée publique du 27 octobre dernier;

ATTENDU
qu'un montant de 38 485 $ du Fonds de la ruralité a été accordé comme aide financière;

ATTENDU
que le Club des Années d'Or ne dispose des sommes nécessaires pour payer le fournisseur responsable des travaux

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le Conseil municipal consent une aide financière de 50 334.35 $ sur réception du paiement de la MRC Lac St-Jean-Est.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-300.

Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Remboursement Capital-intérêt – Dette long terme Corporation de développement
	Remboursement Capital-intérêt – Dette long terme Corporation de développement
r.2009-301

Remboursement Capital-Intérêt – Dette Long Terme Corporation de Développement

ATTENDU
que dans le cadre du projet de construction d’une résidence pour personnes âgées, la Corporation de Développement a contribué pour un montant de 100 000 $ à la réalisation dudit projet ;

ATTENDU
que la Corporation a contracté un emprunt de 75 000 $ auprès de la Caisse Desjardins afin d’honorer son engagement, le 22 décembre 2006 ;

ATTENDU
qu’un versement capital-intérêt est exigible le 15 décembre 2009, soit 25 854.41 $;

ATTENDU
que la Corporation de Développement ne dispose pas des fonds nécessaire, principalement causé par la crise forestière ;

ATTENDU
qu’une demande est formulée auprès de la Municipalité de L’Ascension de N.-S. par le Conseil d’administration de la Corporation ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal paye le solde de 25 854.41 $ et qu’une facture soit transmise à la Corporation de Développement économique du même montant payable au plus tard le 1er juin 2010.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-301.

Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d’un contrat à la firme Environnement Sanivac pour la vidange des fosses septiques
	OCTROI D'UN CONTRAT À LA FIRME ENVIRONNEMENT SANIVAC POUR LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES

R. 2009-302

OCTROI D'UN CONTRAT À LA FIRME ENVIRONNEMENT SANIVAC POUR LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur par suite d’une demande du regroupement des Associations de riverains à procéder à un appel d’offre sur invitation pour la vidange des fosses septiques;

ATTENDU
que cette entente consiste :

· Vidange aux deux (2) ans pour les résidences isolées permanentes

· Vidange aux quatre (4) ans pour les résidences isolées saisonnières

· Vidange effectuée pendant la période du 1er juin et le 31 octobre de chaque année.

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET SECONDÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal octroi un mandat à la Firme Environnement Sanivac pour une période de quatre (4) ans au prix de 115 $, taxes incluses.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-302.

Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Collecte régionale des arbres de Noël « Sapin du bon sens »
	Collecte régionale des arbres de Noël « Sapin du bon sens »

La Municipalité de L’Ascension de N.-S. participera encore une fois à la collecte régionale des arbres de Noël naturels «  Sapin du bon sens », samedi le 9 janvier 2010 à cette occasion, la cueillette se fera de 9 heures à 12 heures au garage municipal.



	Rapport du maire
	RAPPORT DU MAIRE

Monsieur le maire fournit l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

29.01
Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs
R. 2007-303

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE À LA COMMISSION CENTRALE DES LOISIRS

ATTENDU
la demande formulée par la Commission Centrale des Loisirs pour obtenir une aide financière pour le Dépouillement arbre de Noël qui se fera le 21 décembre 2010 au Centre communautaire;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS(ÈRES) :


De verser audit comité une aide financière de 500 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-303.

Signé, ce 7 décembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	
	29.02
Politique familiale – Demande volet MADA
R.2009-304

Politique familiale – DEMANDE VOLET MADA

ATTENDU
que le Conseil municipal s’engage résolument dans le processus d’une politique familiale en faisant appel au soutien logistique et financier du Ministère de la Famille;

ATTENDU
que le Conseil municipal souhaite que cette politique familiale soit non seulement celle de la municipalité, mais aussi celle de toutes les familles, de tous les citoyens et citoyennes qui résident sur notre territoire, ainsi que celle des familles qui viendront s’établir chez nous ;

ATTENDU
que la municipalité a signé un protocole d'entente avec le Ministère de la Famille et des Aînés pour l'élaboration de la politique familiale;

ATTENDU
que les aînés représentent la fierté et l'histoire de la municipalité;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil  municipal demande au Ministère de la famille une aide financière de 12 000 $ dans le cadre du volet "Municipalité amie des Aînés".


Adoptée



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2009-305
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De lever la présente séance ordinaire à 21H20

Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire–trésorier
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